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Forfait précoce autisme : les modalités du conventionnement des professionnels libéraux sont désormais fixées [1]

Le Secrétariat d'État auprès du Premier ministre chargé des Personnes handicapées annonce la
publication au Journal officiel de l'arrêté du 16 avril 2019 relatif au contrat type pour les
professionnels de santé mentionnés aux articles L. 4331-1 et L. 4332-1 du code de la santé publique
et les psychologues pris en application de l'article L. 2135-1 du code de la santé publique. Cet arrêté
fixe les modalités du conventionnement, de l'intervention et de la rémunération des psychologues,
psychomotriciens et ergothérapeutes libéraux. Il présente le contrat-type qui doit régir ces
interventions en précisant les modalités de collaboration de ces professionnels libéraux au parcours
de bilan et intervention précoce organisé par les plateformes d'orientation et de coordination.
Consulter l'arrêté (Legifrance) [2]
En savoir plus (handicap.gouv.fr) [3] 
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